
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 24 MAI 2007

LE CONSEIL MUNICIPAL,

- EST INFORME des décisions prises par Madame la Maire en vertu de l’article L2122.22 du Code 
   Général des Collectivités Territoriales.

- APPROUVE les comptes rendus des Conseils Municipaux des 15 février et 29 mars 2007 - A 
L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer la convention avec la Fondation du Patrimoine dans le cadre 
   de la réhabilitation de la Maison Bernardin de Saint Pierre - A L’UNANIMITE.

-  AUTORISE Madame la  Maire  à  signer  avec  l’ACME la  charte  et  le  bail  emphytéotique  pour 
l’aménagement d’un lieu de culte rue Claude Bénard. - A LA MAJORITE.

- DESIGNE le notaire de la Commune et AUTORISE Madame la Maire ou le premier Adjoint à 
signer tous documents afférents à l’acquisition des locaux 6 rue du Commerce destinés à accueillir 
une antenne de la police municipale - A LA MAJORITE.

- APPROUVE dans le cadre de la réhabilitation de la maison de quartier de la Challe, le déclassement 
partiel de la rue du Commerce et AUTORISE Madame la Maire ou Monsieur le Premier Adjoint à 
signer tout document afférent - A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer le permis de démolir et l’avenant au contrat de maîtrise 
d’œuvre,  pour  les  travaux  de  restauration  de  la  Maison  Bernardin  de  Saint  Pierre  -  A  LA 
MAJORITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer et à déposer une demande de déclaration de travaux, pour les 
travaux à l’école Henri Fillette avenue Roger Guichard - A LA MAJORITE.

-  APPROUVE la liste des opérations proposée au titre du Plan Pluriannuel  de  Réhabilitation des 
équipements communaux 2007 - 2ème tranche - SOLLICITE de la Communauté d’Agglomération les 
fonds de  concours  correspondants  et  AUTORISE Madame la  Maire  à  signer  les  conventions  à 
intervenir pour le versement des fonds de concours - A LA MAJORITE.

- AUTORISE Madame la Maire à solliciter du Conseil Général du Val d’Oise l’attribution d’une 
   subvention au titre du TRASERR école pour des travaux rue de Pierrelaye - A LA MAJORITE.

- RAPPORTE la délibération du 21 décembre 2006 -– APPROUVE la mise en place du groupement 
de commandes, le projet de convention et le plan de financement entre la ville et la communauté 
d’agglomération de Cergy Pontoise pour les travaux rue des Belles Hâtes, Avenue Roger Guichard et 
Allée de l’Ecluse et AUTORISE Madame la Maire à signer ladite convention - A LA MAJORITE.

-  DECIDE,  dans  le  cadre  de  la  bourse  aux  projets,  le  versement  d’une  subvention  de  200  €,  à 
l’Association « DOJO CLUB » - A L’UNANIMITE.

-  DECIDE,  dans  le  cadre  de  la  bourse  aux  projets,  le  versement  d’une  subvention  de  700  €,  à 
l’Association « LINK » - A L’UNANIMITE.
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-  DECIDE,  dans  le  cadre  de  la  bourse  aux  projets,  le  versement  d’une  subvention  de  750  €,  à 
l’Association  « LE  FOYER  SOCIO-EDUCATIF  DU  COLLEGE  PABLO-PICASSO »  -  A 
L’UNANIMITE.

-  DECIDE,  dans  le  cadre  de  la  bourse  aux  projets,  le  versement  d’une  subvention  de  300  €,  à 
l’Association « CYCLO CLUB DU VEXIN » - A L’UNANIMITE.

-  DECIDE,  dans  le  cadre  de  la  bourse  aux  projets,  le  versement  d’une  subvention  de  250  €,  à 
l’Association « EMPREINTE » - A L’UNANIMITE.

-  DECIDE,  dans  le  cadre  de  la  bourse  aux  projets,  le  versement  d’une  subvention  de  650  €,  à 
« L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS » - A L’UNANIMITE.

-  DECIDE,  dans  le  cadre  de  la  bourse  aux  projets,  le  versement  d’une  subvention  de  160  €,  à 
l’Association « JARDINIERS DE FRANCE » - A L’UNANIMITE.

-  AUTORISE Madame la  Maire  à  signer  la  convention quadripartite  entre  le  Lycée Escoffier,  la 
Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise, la Région Ile de France et la commune dans le 
cadre de l’agrandissement du gymnase de la Butte - AUTORISE Madame la Maire à solliciter la 
subvention auprès du Conseil Régional - A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à solliciter une subvention de 1 055,36 € auprès Conseil Général du 
Val d’Oise pour l’acquisition de matériel informatique à la Bibliothèque - A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à solliciter une subvention de 7 107 € auprès Conseil Général du Val 
d’Oise pour l’acquisition de mobilier à la Bibliothèque - A L’UNANIMITE.

- APPROUVE la création d’un poste de gardien de police municipale - A L’UNANIMITE.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à : 22 heures 55.

Prochain Conseil Municipal :  le jeudi 28 juin 2007
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